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Rome, le 16 janviq 2003 

Monsieur le Greffier, 

~'a; l'honneur dc m'en rifkrcr a Votre let& du 20 dkmbre  200%- par 

laquefLe Vous nous avez transmis en annexe les observations et Zes conclusions 

de la R6publique FEderale de Yougoslavie, dQos€es au Greffe de la Cour le 18 

dtcembre 2002, sur les exceptions priliminaires introduites par la Republique 

italienne lors du differend relatif B la "Ldgitim*tL dc IFemphi de la force arm&' 

(Y ougoslavie c. Itdie 1. I 

Ls Oouvernement de 11 Republique itdieme a e d n 6  les observations 

et les conclusions de la Rcpvblique Ft5dkralc de Yougoslavic, dont il ressort que 

cttte dcmi&re ne maintient plus aucun des titres sur Iesquels la juridiction de la 

Cour se base, F t ' d'autre $rt, qu'elle he fonde en aucune fason la j uridiction d e  la 
, .. . . .  .- 

Courdans ic @ff@rend - .  entrc ~oir~osiavie . . et Itdie. . . . , ,  
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Monsieur 
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obsuvotions et 16s condusions yougosl~vcs consistent en ua deshtemeat 

implicite du recours de la Ripublique Fgddrale de Yougoslavie par rapport 

auquel lltalie n'a aucune 'objection L foxmuler. 

Compte tenu des raisom sus-visees, 1s Gouvemement de la Ripublique 
.- .. 

itdieme prie la Cour de faire Ctat du dbistement cl dc radier l'aflaire du r6le. 

Le Gouvemement de la Republique italienne mdntient htegralement en 

sous-orb, ies arguments exprima dam MS exceptions priliminaires qui ne 

sont pas pris 5 partie par les dbservations et les conclusions yougoslaves. 

Veuillez agrGer, Monsieur lc Grefier, I1assurance de ma plus haute 

consid6ratioa. 




